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ARTICLE 28

L’article 1635 bis N du code général des impôts est ainsi modifié :

1° À la première phrase du premier alinéa, le montant « 9 € » est remplacé par le montant « 30 € ».

2° Après la deuxième phrase, il est inséré une phrase ainsi rédigée : « Le droit de timbre annuel est 
affecté à hauteur de 20 € à un fonds d’indemnisation pour les victimes d’accidents de la chasse ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NUPES vise à augmenter le montant du droit de timbre annuel 
dont s’acquittent les chasseurs au profit d’un fonds d’indemnisation pour les victimes d’accidents 
de la chasse.

Il s’agit de développer un mécanisme de compensation pour les victimes d’accidents de la chasse 
tend à encourager la responsabilisation des chasseurs en matière de sécurité. La France se situe 
parmi les premiers pays de l’Union européenne en termes de nombre de chasseurs… et d’accidents 
liés à cette pratique. 2021-2022, c’est 95 accidents de chasse, et surtout 8 décès, autant de drames 
qu’il faudra réparer. Ce manque de sécurité a poussé la Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas à 
cesser de reconnaître le permis de chasse français, estimant qu’il est trop peu exigeant.
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Ce fonds d’indemnisation sera financé par les contributions des chasseurs sous forme de cotisations 
annuelles obligatoires. Les fonds collectés seront utilisés pour couvrir les coûts liés aux accidents de 
chasse, notamment les soins médicaux d’urgence, la rééducation, les dommages matériels, et les 
frais juridiques. Les premières victimes d’accidents de chasse étant les chasseurs, ils se retrouveront 
de fait les premiers bénéficiaires de ce fonds abondé par leurs cotisations.

Le Gouvernement pourra mettre en place les réglementations nécessaires pour la mise en œuvre de 
ce fonds, y compris les modalités de collecte des cotisations, les critères d’éligibilité, les procédures 
de demande d’indemnisation et les mécanismes de gestion.


